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La figure du contrat  
dans la décentralisation de la gestion  
des ressources naturelles  

Martine Antona, Laurence Boutinot, Brehima Kassibo 

“ous la figu e du o t at, ous lasso s les p o du es d la o atio  
des conventions locales qui visent à coordonner des acteurs aux in-

t ts di e s e  ue d u  o je tif o u  de gestio  d u e es-
source (forestière, halieutique) sur des espaces identifiés.  Au Mali, 

au Niger et au Sénégal, ces conventions locales de gestion sont 

ises e  œu e da s le ad e de g a ds p og a es de la Ba ue 
mondiale pour la gestion durable des forêts et la production de 

l e gie do esti ue ois, ha o  de ois . Les théories néo-

institutionnelles inspirent aux bailleurs de fonds des contrats de ges-

tion qui sont censés promouvoir les actions collectives et réduire les 

as t ies d i fo atio , les o po te e ts oppo tu istes et les 
coûts de transaction. Or, une approche croisée en économie et en 

socio-anthropologie donne à voir que ces contrats sont peu respec-

tés, donnent parfois lieu à des conflits et sont appliqués à partir de 

normes techniques et standardisées,  faisant fi des contextes so-

ciaux et politiques locaux et nationaux. A l helle politi ue de la 
gouvernance locale, ces contrats multiplient les lieux de décision et 

d auto it  et ie e t o t a ie  les p o du es de d l gatio  de 
compétences aux collectivités locales dans le cadre de la décentrali-

sation.  

Under the figure of the contract, are described the procedures for 

developing local decentralized policies that aim to coordinate actors 

with multiple interests towards a common goal of a resource man-

agement (forestry, fisheries) on defined areas. In Mali, Niger and 

Senegal, these local management agreements are implemented as 

part of World Bank major programs  for sustainable forest man-

agement and domestic energy production (wood, charcoal). New in-

stitutional approaches inspired donors to design management poli-

cies as contracts between State bodies and local representatives of 

the end -users. The contracts are supposed to promote collective ac-

tion and to reduce information asymmetries, opportunistic behavior 
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and transaction costs. We crossed anthropological and economical 

insights on the low compliance with these contracts, which some-

times led to conflict, are implemented through technical and stand-

ardized norms, and  without considering local and national social 

and political contexts. At the political level of local governance, 

these contracts  increase decision-making places and upset the pro-

cedures for delegating powers to local governments as required in 

the context of decentralization. 

Introduction   

De nouvelles formes de gestion décentralisée des ressources naturelles 
so t ises e  œu e au “ud depuis le d ut des a es  ‘i ot , 
Larson 2006, Coleman 2001). Elles sont largement inspirées des agendas 
des institutions internationales et des bailleurs de fond, notamment à 
pa ti  du o stat de l he  de la gestio  e t alis e des États af i ai s 
dans de nombreux secteurs dont ceux des forêts et de la pêche (Crook et 
Manor 1998). Les bailleurs de fonds, les États et les acteurs privés ont 
promu la figure du contrat dans les contextes de décentralisation et de 
libéralisation économique. Celle- i fait suite à l e ad e e t du o de 
paysan, des premières structures coopératives au désengagement des 
États, et s i s it depuis i gt a s da s la logi ue des p ojets de d elop-
pement « communautaires » et « participatifs ». Sous la figure du contrat, 

ous lasso s toutes les p o du es et d a hes d la o atio  de 
chartes, de codes, de conventions locales qui visent à coordonner des 
a teu s au  i t ts di e s e  ue d u  o je tif suppos  o u  de ges-
tio  se to ielle d u e essou e fo esti e, halieuti ue  et des espa es 
concernés. Conclu entre les populations locales, les exploitants, les admi-
nistrations, voire les élus locaux, le contrat vise à construire une coordina-
tion des intérêts des différentes parties prenantes et à fixer, de manière 
formelle, les engagements réciproques entre ces parties. Les dispositifs 
contractuels veulent répondre à un double mouvement de changement 
social que nous observons en Afrique notamment : d u  ôt  la pe te de 
légitimité des modes coutumiers sur la gestion des ressources et des terri-
toi es, de l aut e le d se gage e t de l État dans la délivrance des services 
publics (Bardhan, 2002).  
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Dans les travaux menés sur le thème du « Natural Resource Manage-
ment » (NRM) (Thomson 2000, Agrawal et Ostrom 2001, Blaikie, 2006), 
l espa e lo al où les p ojets de d eloppe e t o ilise t la pa ti ipation 
des villageois pour susciter une action collective et formaliser celle-ci dans 
des institutions locales ad hoc (comité, structure rurale ou locale de ges-
tion), s appelle l espa e de la dévolution (Bene, 2009 : 1938). Cet espace 
théorique (la dévolution) se situe entre la décentralisation territoriale qui 
o e e le t a sfe t des o p te es de l État au  olle ti it s lo ales 

élues (communes urbaines, communes et communautés rurales) et la 
déconcentration des services publics sectoriels (ici les Eaux et Forêts) dans 
les régions. On assiste ainsi à un double processus de décentralisation 
politique et de dévolution dont les rapports sont variables selon les con-
textes (Agrawal et Ribot 1999, Meinzen Dick et al 1999, Ribot 2002, Bene 
2009). Ces auteurs ette t e  ide e le fait ue l i t t pou  la dévolu-

tion a oï id  a e  l e phase ise su  la pa ti ipatio  et la d o atisa-
tion. Souvent qualifiées de « co-management » dans la littérature, ces 
nouvelles formes de gouvernance revendiquent un changement de para-
digme en termes de « systèmes de coordination non-hiérarchiques » et de 
rapports horizontaux (Ostrom, 1986, 2005 ; Hufty, 2007).  

La littérature présente de nombreuses analyses de ces processus dans 
leur diversité afin de clarifier les concepts (décentralisation/dévolution/ 
« co-management » , et d e  p opose  des it es pou  l a al se. ‘i ot et 
Agrawal développent ainsi en 1999 un cadre basé sur le tryptique « ac-
teurs, pouvoirs, redevabilité ». Meinzen Dik et  al. (1999) mettent en avant 
la redist i utio  des d oits de p op i t  et la apa it  d a tio  olle -
tive que les usagers doivent exercer pour assurer les rôles délégués par 
l État. Cole a  et Fleish a  , Gi so  et Lehou  , Ed u ds 
et Wolle e g  et La so   s appuient, quant à eux, sur les 
expériences de gestion décentralisée des forêts pour analyser leurs im-
pa ts su  l a lio atio  de la gou e a e et su  les fi es ui e  so t 
issus pour les usagers. Dans des publications précédentes du Bulletin de 

l APAD, ces p o essus o t t  d its sous l a gle des appo ts so iau  
e t e age ts de l État et usage s, de leu s ep se tatio s et p ati ues 
respectives et sur la délivrance des services publics (Blundo 2002, Bako-
Arifari et Laurent 1998). 

Dans cet article, notre d a he est pas d alue  les dispositifs is 
e  pla e da s plusieu s pa s d Af i ue de l Ouest, ais de o t e   
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o e t, da s leu  la o atio  et leu  fo tio e e t, ils s loig e t du 
paradigme du « co-management », qui leur est souvent associé. Nous fai-
so s l h poth se ue si e o-management est peu appliqué, voire con-
tou  et do e lieu à de o eu  o flits, o  peut l e pli ue  pa  u e 
vision techniciste et standardisée de la gestion des forêts, mais aussi par 
des o epts d i spi atio  i di idualiste et « dés enchâssés » des rapports 
sociaux. 

Nous nous appuierons sur des enquêtes menées dans trois pays : le 
Mali, le Sénégal et le Niger. Ces pays se sont engagés dans ce double pro-
cessus de décentralisation et de transfert contractuel de la gestion des 
forêts, à plus ou moins grande échelle. Les enquêtes ont été menées au 
moment de la mise en place des comités villageois au Sénégal (2004-2007), 
au Mali (2000-2001) et entre 1999 et 2004 au Niger, soit plus de 10 ans 
après le démarrage des dispositifs de marchés ruraux. Au Sénégal, pas 

oi s d u e i gtai e de t pes de o e tio s taie t e  appli atio  su  
l e se le du te itoi e atio al e   G a ie  , le Mali o ptait 
100 dispositifs de marchés ruraux en 2004 (300 en 2009) et au Niger 180 

 e  . Le as de ha ue pa s p se te aussi l i t t d off i  u  
g adie t da s l i se tio  des o t ats da s les politi ues pu li ues ui 
mixe les concepts de dévolution et de décentralisation (Noppen et al. 2004, 
Bertrand et Montagne 2009). Ces formes de contractualisation ont pour 
fonction à la fois de produire une certaine demande de sécurisation juri-
di ue su  l a s au  essou es a a t des a teu s illageois, et d  
répondre (Granier 2003, Djiré 2004). Dans le même temps, elles font  repo-
se  su  es es a teu s, u e pa tie des oûts de ai tie , d usage et 
d e t etie  des essou es. E fi , elles e o t e t gale e t la olo t  
des se i es de l État de ai te i  leu  o t ôle su  les p o essus de t a s-
fert de pouvoir aux acteurs villageois et aux collectivités locales, au-delà 
des textes de lois (Ribot 1990, Kassibo 1997, Gautier et al. 2008, Bertrand 
et Montagne 2009, Hautdidier et al. 2010). Croiser des approches …… 

Nous o iliso s i i les a al ses de l o o ie et de l a th opologie 
pour comprendre les tensions au centre des dispositifs contractuels. 
L la o atio  et le fo tio e e t de es o t ats, ui suppose t u  pa -
tage de pouvoirs, posent les questions du « politique » dans le diagnostic 
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de la situation initiale et partant, de la répartition des pouvoirs à l issue des 
processus de contractualisation. Le o t at s ta lit ie  sou e t à pa ti  
d ha ges d i fo atio s su  les d oits et essou es et su  la ase d u e 
vision du contexte quelque peu abstraite, technique et exogène aux ac-
teu s. Qua d le o te te est o sid , il est a al s  à l au e d u  p i ipe 

o atif de ualit  du ilieu o e d a es à l he ta e, o positio  
par essences forestières, âge et diamètre, etc.) qui favoriserait sa durabili-
té, et partant, un compromis sur le futur ; ce que les cas étudiés amènent à 
interroger.   

Da s les app o hes de l o o ie o-i stitutio elle, l la o atio  
des o t ats e oie d u e pa t, à u e off e de d e t alisatio  ui efo -

ule les appo ts e t e l État et les aut es a teu s, tout e  isa t 
l effi a it  de l a tio  de l État ; et d autre part, à un problème technique 
de « design » du contrat, de contrôle des co-contractants et de mesure de 
ses effets. “elo  ette  th o ie, le o po te e t d u  a teu  d pe d ait 
de sa capacité à calculer et anticiper le comportement des autres. Le con-
trat est un arrangement institutionnel qui tente de résorber les compor-
te e ts oppo tu istes, de dui e et les as t ies d i fo atio  et le 
coût du suivi et du contrôle des actions (Coase, 1937). Ce qui est recherché 
dans le contrat est alors un système d i itatio  sus epti le de e d e 
compatibles les intérêts des co- o t a ta ts. Appli u  à l helle de la 
dévolution, le o t at est e s  po d e au  p o l es d i fo atio  et 
d i itatio s gati es pa  u e pa titio  des apa it s espo sa ilit s  
et des ressources entre les parties prenantes y compris le régulateur (ici 
l ad i ist atio  fo esti e  et les a teu s fi iai es du t a sfe t 
d auto it  su  les fo ts (Birner et al. 2004, Anderson et al. 2006).   

L o o ie i stitutio elle, p o he de l o o ie du d eloppe e t 
s a te, ua t à elle, de ette o eptio  al ulat i e de la oo di atio  
entre acteurs. Le présupposé selon lequel les institutions sont créées pour 
économiser des coûts de transaction et sont efficientes, est battu en 
brèche. La d a i ue i stitutio elle el e ait plus d u  d s uili e 
da s les pou oi s et d u e e ge e de ou elles aleu s so iales No th 
1990). Les arrangements institutionnels dans différents contextes sont 
analysés à partir des capacités locales (le « capital social »), des normes de 
comportements individuels (confiance, réciprocité) qui régissent les inte-
ractions entre des acteurs (nestedness) de différents niveaux de gouver-
nance (Ostrom 2005, Ostrom 2010). Dans tous les cas, ces diverses  
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approches, centrées sur la réaction des acteurs face à des incitations, ap-
portent des réponses limitées et abstraites à la question de la procédure 
de négociation, censée aboutir à la coordination des intérêts, qui est au 
œu  de la o t a tualisatio .  

Les conventions locales de gestion, les contrats ou les chartes ne sont 
des o jets d tude pou  l a th opologue u e  ta t u ils e de t o pte 
des appo ts so iau . C est le as i i du ha p de la gestio  des essou es 

atu elles et des te itoi es. O , d u e pa t, la formule contractuelle - qui 
p e d sa sou e da s l o o ie o-institutionnelle-  tend à extraire  
l e se le des appo ts so iau , des o te tes et des d te i a ts so io-
logi ues ou histo i ues, au p ofit d u e o eptio  de elatio s ui asso-
cieraient librement des individus conscients et mus par leurs intérêts 
p op es. D aut e pa t, ette fo ule o t a tuelle s i s it da s u e isio  

o ati e de la gulatio  so iale ue l a th opologie uestio e à 
l e a e  des situatio s de te ai .  

Et si notre a al se ois e de l o o ie i stitutio elle et de la so io-
a th opologie s e pa e i i du o t at de gestio , elle t aite epe da t 
moins du rapport à la norme établie dans le contrat - à savoir son efficacité 
dans la « juste » répartition des richesses, des informations et des pouvoirs 
entre les contractants – u elle e plo e les ha ge e ts so iau  i duits 
par cette tentative de normalisation. Dans les discours et dans la pratique 
des a teu s du d eloppe e t, le hoi  d i te e i  à l helle « locale » 
prend sa source dans « une idéologie très communautariste » (Bako-Arifari 
et Laurent, 1998, Olivier de Sardan 2010, Lavigne Delville 2006, Agrawal et 
Gibson 1999, Blaikie, 2006). En effet, du point de vue des bailleurs de fonds 
et des représentants d o ga isatio s i te atio ales ou o  gou e e e -
tales, l helle o u autai e ep se te u  espa e de elatio s 
d i te o aissa es fo tes ui se ait, pou  ette aiso , plus à e de 

o ilise  les esso ts de l a tio  olle ti e. Il s agit là e  it  d u  dou le 
ale te du. D u e pa t, la o u aut  illageoise est, o e toute 

société, traversée par des intérêts divergents entre groupes sociaux et/ou 
statutai es astes, lig ages, g oupes d âges, se es , des hi a hies et des 
inégalités, et par des conflits, et ne forme pas un groupe homogène, loin 
s e  faut Bako-Arifari et Laurent, 1998, Bardhan, 2002, Lavigne Delville et 
Ho het, , Oli ie  de “a da , . D aut e pa t, les p suppos s sous-
ja e ts à l a tio  olle ti e p e e t leu  sou e dans une approche  
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i di idualiste où le olle tif s app he de o e u  ag gat de st at gies 
d a teu s ato is s do t les hoi  so t suppos s atio els et les o po -
tements intentionnels, conscients et libres. Cette approche justifie la né-
essit  d u e oordination, ici de type contractualisé. Ce double malenten-

du ouvre la place à une approche croisée dans laquelle les dynamiques 
so iales à l œu e e de aie t pas t e lues o e u e additio  a-
nique des intentionnalités individuelles, mais pas non plus comme le seul 
produit des pesanteurs structurelles. Les stratégies des acteurs sont 
comme autant de  choix en partie déterminés par les structures sociales, 
notamment lorsque les acteurs sont mobilisés dans les projets de gestion 
en commun des ressources qui les concernent au premier chef.  

Nous verrons ces malentendus conceptuels à travers les décalages qui 
se so t op s e t e la ise e  œu e des dispositifs o t a tuels e s s 
réduire les coûts de transaction, et les dynamiques sociales, les formes 
d e clusion, de conflits et de concurrences sur les espaces et les ressources 
que de tels dispositifs ont pu engendrer ou exacerber. Vers un cadre d’analyse des dispositifs contractuels de gestion 

des ressources 

O  oit toute la diffi ult  de s e pa e  d u  tel o jet d tude, ui e-
lève généralement de démarches fonctionnalistes, pour analyser les déca-
lages de sens entre la logique des contrats et la pratique. Il importe 
d o se e  ha u  des stades de la o t a tualisatio  pou  o p e d e les 
arguments qui sous-tendent les fonctions attribuées au contrat : (i) forma-
liser une relation entre des acteurs ; (ii) agréger des intérêts divers en vue 
d u e i stitutio alisatio ; iii  e he he  u  uili e e t e des pa ties 
o t a ta tes e  as t ie d i fo atio s et de pouvoirs. Ces arguments 

so t is à l p eu e o e u  ad e d a al se ui ous pe ett a de 
comparer les processus de gestio  o t a tuelle e  œu e au Mali, au 
Sénégal et au Niger, entre logiques utilitaristes et dynamiques de change-
ment social.  

Dans u e p e i e pa tie, ous a o de o s la faço  do t s ta lisse t, 
e  p ala le au o t at, les ha ges d i fo atio s su  les d oits et su  
les ressources, qui permettent de caractériser une situation initiale en vue 
d attei d e u  o je tif suppos  o u  d u  ilieu fo estie  g  du a-

le e t. Les diff e tes e p ie es o t e t ue et o je tif est, e  
effet, guère unique ni commun aux différents acteurs, et il se prête peu à 
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un compromis sur les divergences (Mermet et al., 2006, Ishihara et Unai, 
2 . M e e  faisa t l h poth se d u  a o d su  u  tel o je tif, ous 
interrogeons la base sur laquelle se négocie la norme de gestion durable. 
Les as tudi s pe ett o t d a al se  des p ati ues d i te e tio  at -
gorisation des acteurs, délimitation des espaces et définition de techniques 
d a age e t et de gestio  des fo ts  ui s i s i e t da s u e histoi e 
longue des relations entre acteurs de la gestion des forêts en Afrique Sub-
saharienne. 

Dans une seconde partie nous étudierons les négociations entre ac-
teurs qui interrogent les arguments portant sur la diversité des intérêts. En 
effet, dans les discours du développement comme dans les arguments 
académiques mobilisés en faveur de la dévolution, le pluralisme constitue-
rait un principe opérationnel préalable pour trouver, dans le processus, un 
accord entre les parties. Une grande partie des analyses ont ainsi recours à 
l a gu e t du plu alis e o e e ige e i i ale. O  ela pa ti ipe d u  
présupposé individualiste : les individus sont supposés li es de s asso ie  
pour représenter les intérêts collectifs et être des interlocuteurs fiables. De 
fait, e so t les g oupes d a teu s e  jeu ui so t o sid s o e des 
e tit s à la fois i di iduelles et ui ale tes, est-à-di e u elles so t 
supposées avoir le même poids (politique ou économique) dans les déci-
sions. Les diverses parties sont, en effet, considérées comme des entités 
homogènes et closes sur elles mêmes (par exemple les « villageois » en 
face des « exploitants forestiers privés » ou de « l État »). Le risque de figer 
les acteurs dans les hiérarchies qui les structurent, et partant, de renforcer 
les acteurs dominants, est toujours présent.  

O , o  oit se p ofile  u e supe positio  d i stitutio s et d auto it s ui 
pourraient produire de l a o ie, p o o ue  des o flits là où ils taie t 
late ts, ou d e  e  là où il  e  a ait pas (Boutinot et Diouf, 2006, 
Mbodj dans ce dossier). A moins que le contrat, susceptible de coordonner 
ce pluralisme, puisse ouvrir à des systèmes de subsidiarité ou de partage 
de responsabilités bien définis dans lesquels chacun trouve son compte et 
qui pourraient le légitimer. Les diverses expériences étudiées illustrent 
l i po ta e de o sid e  le p o essus d la o atio  des o t ats pou  
interroger les modifications induites ou non sur les modes de gouvernance. 
En quoi ces démarches constituent-t-elles des forums de discussion, de 

go iatio s ou d app e tissage olle tif à la o st u tio  de ou elles 
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elatio s e t e l État et ses se i es pu li s, les lus locaux et les usagers et 
exploitants des ressources naturelles ? Ces points seront discutés dans une 
troisième partie.  

Les figures du contrat  au Mali, au Niger et au Sénégal  L’historique de la gestion forestière  
Il i po te de appele  ue, alg  l histoi e des gi es politi ues dis-

tincts que ces trois pays ont connu depuis les indépendances, la gestion de 
leurs ressources forestières demeure fondamentalement similaire et ce, 
sa s solutio  de o ti uit  depuis l époque coloniale. Le premier code 
fo estie  olo ial de l Af i ue O ide tale F a çaise date de . Il pa -
tit les forêts en deux catégories : les forêts qui relèvent du domaine privé 
de l État fo ts lass es  et elles ui so t p ot g es. Les populations 
i e ai es e dispose t ue des d oits d usuf uit et les espa es fo estie s 

de eu e t sous le o t ôle des se i es de l État. Les age ts fo estie s 
so t, pou  leu  pa t, fid les à la t aditio  olo iale et i estis d u  pou oi  
quasi absolu sur les ressources forestières ; ils considèrent les populations 
villageoises comme le principal ennemi des forêts.  

Ces rapports antagoniques sont reconduits par les indépendances. Par-
tout la politi ue de l po ue olo iale este appli u e à la fa eu  de la 
permanence des anciens administrateurs et/ou militaires coloniaux trans-
formés en conseillers techniques.  

Puis, d u e a i e g ale, les s he esses ui se oue t l Af i ue 
subsaharienne et les crises pétrolières des années 1970 et 1980 vont invi-
te  les États à se p o upe  des uestio s d e i o e e t et de gestio  
forestière (Yamba, 2001 :  a e  l aide des institutions de coopération 
internationales. Ainsi, la Banque Mondiale initie ses interventions dans le 
do ai e de l e i o e e t e  la o a t des p og a es e g ti ues 
dès le début des années 1980, appuyés sur une crise « annoncée » du bois 
énergie, visant à assurer la consommation urbaine et lutter contre la défo-
restation  (Anderson et al. 1985, Eckholm et al., 1984). Ceux-ci donnent 
lieu à une Revue des Politiques et Stratégies dans le Secteur des Energies 
Traditionnelles (RPTES) dans 5 pays du Sahel entre 1993 et 1995. Puis ils 
o duise t à l ta lisse e t d u  p og a e pou  « la gestion durable et 

participative des énergies traditionnelles et de substitution », appelé Projet 
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Energie II au Niger (1989), Projet Energie Domestique au Mali (1996) 1 et 
PROGEDE au Sénégal.  

Parallèlement, les lois de la décentralisation, amorcées dès les années 
70 au Sénégal (avec la création des communautés rurales en 19722) et au 
Niger et dans les années 90 au Mali, établissent des brèches dans le sys-
tème de monopole étatique de la gestion des forêts. Ainsi au Sénégal, en 
1996, le principe de constitution et de gestion de domaines est formelle-

e t e o u au  olle ti it s te ito iales, e ui est pas le as au Nige  
et fonctionne de manière très peu opérationnelle au Mali. Le Sénégal se 
distingue également du Niger et du Mali dans la structure même de la 
filière du bois énergie. La filière connaît, dans ce pays, une longue histoire 
dominée par un oligopole puissant des exploitants forestiers du charbon 
du bois et fait l o jet, depuis la p odu tio  jus u au o e e de d tail, 
d u e politi ue pa ti uli e Cf. Bouti ot da s e dossie . Pou ta t, alg  
es diff e es, l tude des t ois as o t e e tai es si ilitudes da s les 

démarches de transfert de gestion entreprises pa  les p ojets is e  œu e 
depuis la fin des années 1990.  

Emergence des transferts de gestion  

L e ploitatio  forestière va reposer sur une évaluation des ressources 
e  ois des assi s d app o isio e e t des g a ds e t es u ai s à 
l aide de s h as d a age e t ui so t des outils de pla ifi atio  te i-
to iale et se to ielle. D aut e pa t, u e i o atio  de taille est i t oduite 
a e  la atio  d u e fis alit  su  le ois ui i duit de ou eau  odes de 
prélèvement des ressources forestières et de répartition des revenus issus 
de son exploitation.  

Au Mali, l ta lisse e t de o t ats e t e l État et les o u aut s 
rurales est concrétisé par la loi 95-003 portant organisation de 
l e ploitatio , du t a spo t et du o e e du ois. Cette loi stipule la 
création des marchés ruraux de bois gérés par des structures rurales de 
gestion (SRG). Sous la pression des donateurs, est aussi créée la Stratégie 

                                                                 

1 Dotés de 1  M€ au Nige  et ,  M€ au Mali. 
2 La décentralisation ayant démarré bien avant en ce qui concerne les zones urbaines au 
Sénégal 
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E e gie Do esti ue “ED  ha g e de la ise e  œu e de la fo e3 et 
la ge e t i spi e de l e p ience nigérienne, considérée à cette époque 
comme une réussite (Noppen et al 2004 ; Djiré 2004, Kassibo 2010). Les 
forêts, quant à elles, changent de statut. Les forêts villageoises sont sou-
mises à une délimitation et à un inventaire écologique, réalisés par des 
opérateurs privés, comme au Niger à partir des années 90, mais elles ne 
so t pas e o e a ag es. O  les ualifie d e ploitatio s de type orienté. 
Les a ie es fo ts lass es de l État, ui so t d li it es et a ag es, 
répondent, elles, au titre d e ploitatio  o t ôl e. Enfin, les forêts qui ne 
fo t l o jet i de d li itatio , i d a age e t, so t ualifi es 
d i o t ôl es et sont directement placées sous le contrôle des agents 
forestiers qui délivrent des permis de coupe aux particuliers i.e. les exploi-
ta ts p i s. Les st u tu es u ales de gestio  ou “‘G  o t ja ais pu 

fi ie  de la ta e d e ploitatio  p ue i assu e  so  p l e e t, et 
sa pa titio  e t e l État et les aut es pa te ai es, o t ai e e t à la loi 
de 1995. En 1998, un décret (402 du 17 décembre 1998) met un terme 
définitif à cette velléité. Toute cette expérience qui prévoyait aussi la parti-
ipatio  des o u es au p o essus, s est fi ale e t d oul e a a t leu  

mise en place effective4. Depuis leur entrée en scène officielle, aucun do-
maine forestier ne leur a été transféré. 

Dans une facture similaire, au Sénégal, le statut de forêt communau-
taire est défini par la loi de décentralisation de 1996, qui prévoit des trans-
ferts de compétences aux collectivités locales5.Mais l État este ga a t des 
terres forestières6 dans la réforme de 1998 et délègue les compétences 
au  olle ti it s lo ales su  la ase d u  p oto ole d a o d ou pla  de 
gestion. Dans le cadre du Programme de Gestion Durable et Participative 
des Energies Traditionnelles et de Substitution (PROGEDE)7, neuf forêts 

                                                                 

3 Environ trois cents marchés ruraux de bois sont mis en place par cette structure avant sa 

disparition. 
4 Créées en 1996, les collectivités décentralisées du Mali ne sont devenues opérationnelles 

u a e  les le tio s de  ui o t is e  pla e leu s o ga es d li a ts et e utifs.  
5 Loi n° 96-07 du 22 mars 1996  portant transfert de compétences aux Collectivités Locales et  

d et d appli atio  ° -1134 du 24 décembre 1996.  
6 Celles- i so t  o pos es, selo  l a ti le ‘. , de « l e se le des zo es lass es o p e a t 
les forêts classées, les réserves sylvo-pastorales, les périmètres de reboisement et de restau-

ration, les parcs nationaux, les réserves naturelles intégrales et les réserves spéciales ». 
7 C e e  d e e  pa  l a t  i te i ist iel °  - le PROGEDE vise à finaliser 
des pla s d a age e t da s les  a o disse e ts et à d elopper des activités permet-
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o u autai es   ha  o t t  sou ises à u  pla  d a age e t 
et uel ues  CVGD o t t  s. Ces fo ts o t fait l o jet d u e ha te 
de gestio  et d u  ode lo al sp ifi ue à la p odu tion de charbon de bois.   

Dans le cas du Niger, le transfert de gestion est établi au début des an-
nées 90, également au travers de projets successifs8. En 1992, une loi sec-
torielle (ici aussi forestière : ordonnance 92-037) y est également promul-
guée. Des marchés ruraux du bois énergie sont créés au niveau des villages 
riverains de zones forestières préalablement identifiées et soumises à 

uota d e ploitatio . Ces a h s u au  o t o atio  à de e i  les seuls 
points de commercialisation du bois issus de ces zones. A partir de 2000, ce 
so t, o e au Mali, des op ateu s p i s ui fou isse t l appui à la 
création et au suivi de ces marchés ruraux (cf. Gautier et al. 2013). Les 
transferts attribuent aux villages riverains de droits nouveaux : exploitation 
du bois dans les massifs, commercialisation sur le marché rural et percep-
tion de la taxe liée sur le transport du bois commercialisé. Seuls les limites 
des massifs forestiers, le ou les villages concernés et la nature du marché 
rural sont formalisés. Au total, 180 marchés ruraux, dont 75 % se situent à 
plus de  k s de e t es u ai s et ou e t u e supe fi ie d e i o  
560  ha, so t e e s s e  .  d e t e eu  so t des a h s 
contrôlés (Noppen et al. 2004). La politique de décentralisation, menée à 

pa ti  de , pe et pa  ailleu s l e ge e de o u es dot es d u  
o seil et d u  o ga e e utif lu. Cepe da t, elles-ci ne disposent 

d au u  pou oi  su  la gestio  des essou es atu elles, sauf à o te ir de 
l État des o essio s u ales te po ai es.  

                                                                                                                                        

tant de diversifier les revenus villageois et de réduire la pression sur les ressources forestières 
(apiculture, intensification élevage, réserves fourragères, horticulture). Progede, Plan 

d a age e t de la fo t o u autai e de Saré Gardi Kolda, 2004, p.8  
8 Le projet Banque Mondiale Energie II (1989-1998) et le projet bilatéral Energie domestique 
(2000-2003), tous deux sous financement danois, s appuie t su  u  zo age des d s uili es 
potentiels entre offre et demande, réalis  à l helle des assi s d app o isio e e t des 
illes s h a di e teu  d app o isio e e t . Puis en 2001, un  projet BAD, le PAFN,  a 

démarré avec une approche analogue.  
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Le rôle de la délimitation des acteurs et des territoires 
concernés par le contrat  

L ta lisse e t des o t ats isa t le t a sfe t de gestio  des es-
sou es fo esti es suppose d ide tifie  les pe so es concernées (les 
pa ties  pou  leu  att i ue  d oits et o ligatio s su  l o jet du o t at. Les 
exemples étudiés montrent que la délimitation des acteurs et des espaces 
s effe tue sou e t i d pe da e t du o te te so ial. En effet, le choix 
du massif forestie  est d a o d alis  e  fo tio  de it es ologi ues,  
pa  d li itatio  à pa ti  d u  su ol a ie  et su  i e tai e des esp es, 
au Sénégal,  mais également en fonction de la proximité par rapport aux 
centres urbains au Mali et au Niger. Des droits d a s et d utilisatio  des 
ressources, le plus souvent exclusifs et collectifs, sont attribués à des 
groupes sociaux donnés, dont la composition varie selon les cas. Au Niger, 

est le se i e de l E i o e e t ui p o de à la atio  des “t u tu es 
Locales de Gestion (SLG), dans les villages riverains des forêts délimitées. 
Au Mali, est la Cellule Co usti le Lig eu  CCL , o ga e de tutelle ui 
est chargé par la SED de la constitution des Structures Rurales de Gestion 
(SRG), sur le même modèle. Au Sénégal, les agents du service forestier, 
recrutés dans le PROGEDE, mettent en place des Comités Villageois de 
Gestio  et de D eloppe e t CVGD  à l helle des illages i o po s 
da s l espa e fo estie  sou is à a age e t, les uels so t asse l s 
e  u  Co it  I te illageois CIV  à l helle de la fo t. Il a i e, ota -
ment dans le cas de la forêt de Saré Gardi que nous avons plus particuliè-
e e t tudi e, ue l espa e d li it  d o de des li ites ad i ist ati es 

de la communauté rurale, et empiète sur la collectivité locale voisine. Les 
transferts de gestion sont souvent suscités et initiés pour répondre à des 
e ige es d o d e te h i ue et o  à elles des i stitutio s do t d pe -
dent localement la gestion des ressources et les conditions de vie des po-
pulations. Ce qui ne manque pas de peser lourdement sur leur mode de 
fonctionnement. 

Dans les trois pays étudiés, le « massif » forestier constitue donc 
l helle de gestion. Sa délimitation est réalisée à partir de critères tech-

i ues et d i e taires de la ressource et non à partir des liens sociaux 
e t e illages et o u aut s, s a ta t ai si de la d fi itio  d u  ie  
patrimonial comme préalable au contrat. Les communautés ou les échelles 
choisies posent alors le problème de la légitimité des autorités entre les 
chefs traditionnels et les élus locaux. Le pouvoir traditionnel y est  
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concurrencé au Mali, réintroduit au Sénégal à la tête des comités villa-
geois, et représente une entité polarisée par le marché local au Niger. Des 
problèmes de cohérence avec la décentralisation politique en sont souvent 
la o s ue e et appa aisse t d jà lo s de l la o atio  du o t at.  

Mise en place et négociation du contrat  

Ces démarches souvent « suscitées » de l e t ieu  da s l o je tif de p o-
mouvoir la gestio  d e t alis e des fo ts et d e gage  u e lutte o t e la 
pau et  au t a e s de la fou itu e d e gie, pose t la uestio  de la 
pluralité des acteurs, des institutions concernées et des intérêts représen-
tés. La faible articulation entre le diagnostic préalable au transfert de ges-
tio  et la st u tu atio  so iale, est sou e d e lusio , de o flits et a des 
conséquences sur les processus d la o atio  du o t at. On retrouve ce 
décalage dans les négociations.  

Une faible articulation diagnostic-structuration sociale 

Les diagnostics villageois, bien que basés sur des études techniques et 
des e u tes, o t pas is au jou  l aspe t so iologi ue des p o l es. 
Da s les t ois pa s, le p o essus d la o atio  a do  pos  la uestio  de 
l helle so iale, dite communautaire, et celle de la constitution, préalable 
à toutes négociations, de comités ad hoc qui entérinent la dévolution. 

Au Mali, par exemple, la dévolution des droits de gestion est apparue, 
au  eu  des ha ita ts, o e la t o essio  d u  ie  communautaire 
confisqué depuis la période coloniale. Pour les villageois, ce bien ne devait 
pas fai e l o jet d u  o opole de la pa t d u e pa tie de la o u aut , 
e  l o u e e elle des û he o s. Mais, da s la o u e de “i , les 
bûcherons villageois ont exclu les exploitants étrangers des SRG, dès leur 
constitution et ils ont fini par les expulser du terroir, au nom de 
l auto hto ie9 (voir les articles de Keita et Mbodj dans ce même ouvrage).  

                                                                 

9 Dans un autre cas, analysé par Gautier et al.  le la  des t a ge s s est 
opposé à celui des autochtones et a abouti à la scission du marché rural. 
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Au Sénégal, les animateurs du PROGEDE ont procédé, dès 1999, à des 
diagnostics participatifs dans les villages polarisés par la forêt10. La bonne 
olo t  des populatio s à joue  le jeu a te u au fait u u  tel p ojet, à 

l i sta  de ta t d aut es, estait u e oppo tu it  pou  elles d a lio e  
leu s o ditio s d e iste e ais o  e peut, da s e as, pa le  
d app op iatio  pa  les illageois des o je tifs du p ojet. Les diag osti s 
participatifs menés avaient également pour but de réunir les populations 
en assemblées afin de constituer des comités de gestion. Ces derniers 
étaient présentés comme « des intermédiaires entre le PROGEDE et les 
populations » et les chefs de village ou leurs proches parents ont été « na-
turellement » choisis pour les représenter. Cette démarche présente une 
situation assez commune à nombre de projets de développement dans 
les uels o  o se e la ise e  œu e si ulta e de diag osti s illageois 
et de comités de gestion. Alors que les premiers sont censés sonder les 
attentes des populations locales, les seconds sont déjà une réponse orga-

isatio elle au  a tio s futu es. Le diag osti  ta lit pas u e elle 
situation de référence pour les acteurs. Et ces comités deviennent, pour le 
as du “ gal, des i stitutio s lo ales sus epti les de joui  d u e auto it  

qui entre en concurrence avec celle des élus locaux qui forment le conseil 
rural. En ce sens, on est en droit de se demander si le diagnostic constitue 
un mode de connaissance et de partage des informations sur le futur pro-
jet, oi e d ha ges su  les atte tes des u s et des aut es, ou ie  s il est 
une vision normative imposée qui permet aux projets de créer la demande, 
de justifier leurs interventions et de les légitimer.  

Au Nige , d u e a i e si ilai e, le hoi  des assifs fo estie s i lus 
dans la gestion contractuelle ne fait généralement pas suite à une de-
mande des communautés villageoises concernées, même si ce cas a pu 
être parfois signalé. Le diagnostic préalable, très encadré au niveau tech-
nique, ne prévoit pas de négociation avec les villageois par rapport aux 

gles de fo tio e e t des a h s u au , i d appui o ga isatio el, 

                                                                 

10 Les comptes rendus et la synthèse des MARP (Méthodes Accélérées de Re-
cherche Participative) de Saré Gardi, montrent que la demande sociale des popula-
tions ne correspond pas toujours aux propositions du PROGEDE. En effet, les at-
tentes de la population sont traduites sous une forme de liste de priorités où 
l a s à l eau est la p io it  °  et l a age e t de la fo t la p io it  °  (Bou-
tinot, 2004). 
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une fois le marché créé. En fait, le processus de création des marchés ru-
raux au Niger a surtout été marqué par une forte opposition des services 
en charge de la politique forestière et des commerçants urbains de bois 

e gie, aupa a a t d te teu s des pe is d e ploitatio  des fo ts. La 
négociation a donc davantage concerné les commerçants urbains qui 
avaient entamé un blocage de la réforme. Ce processus rend ainsi compte 
d u  a ha dage e t e des a teu s ui dispose t d u  pou oi  i po ta t 
su  les e e us de l e ploitatio  du ois e gie ad i ist atio  fo esti e 
et o e ça ts de la fili e ois  et o  d u e go iatio  e t e les diff -
rents intérêts, incluant ceux des villageois usagers des massifs forestiers. 

Négociation et enjeux des contrats   

Les enjeux sont liés à la répartition des activités, des revenus et des 
taxes, entre comités ad hoc, collectivités locales, services forestiers et 
acteurs privés, en tenant compte des nouveaux acteurs introduits par les 
réformes. Les contrats révèlent plusieurs aspects des relations sociales 
existantes dans la gestion des forêts sous aménagement. Ils servent à spé-
cifier les règles, les droits et les devoirs des parties au contrat à pa ti  d u  

i eau d e ploitatio  fi  pa  l ad i ist atio  fo esti e. Ils st u tu e t les 
o u aut s e  d sig a t les a teu s l s de l app o isio e e t des 

marchés de bois et de la gestion environnementale.  

Au Mali, o t ai e e t au  “LG du Nige  do t l e p ie e alie e 
s est pou ta t fo te e t i spi e, les “‘G o t t  p i es d u e pa t i -
po ta te de leu s p ogati es. Elles doi e t d a o d e se  au se i e 
fo estie  les ta es d e ploitatio  du ois ou du charbon correspondant à 
leu s uotas pou  fi ie  d u  d oit de e d e at ialis  au Mali 
comme au Niger par des coupons) sur les marchés. De plus, le service de la 
Conservation de la Nature perçoit des taxes qui ne sont pas redistribuées 
aux SRG comme il était prévu. Dans le domaine de la répartition des re-
cettes fiscales on assiste en fait à un véritable imbroglio juridique de la part 
des d ideu s i stitutio els Mi ist e de l e i o e e t et de 
l assai isse e t et Di e tio  atio ale de la onservation de la nature) qui 
se d li e, de  à , à oups de p o ulgatio  et d a ogatio  de 
décrets. L a se e de l  de pa titio  des ta es e t e les t ois i eau  de 
collectivités territoriales (région, cercle, commune) pose problème pour 
leur allo atio . De plus, les t ois t pes d e ploitatio  fo esti e o ie t , 
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contrôlé, incontrôlé) qui déterminent le montant des taxes à payer selon 
l o igi e du ois et/ou du ha o , o t pas de alit  su  le te ai . Ce i a 
constitué un véritable problème pour les agents forestiers chargés 
d appli ue  le d et de . Ces de ie s o t do  o ti u  à appli ue  
le décret 98-402 - abrogé -, e  esp a t la pa utio  d u  a t  plus e pli-
cite sur la démarche à suivre. De son côté, la commune participe à la fixa-
tio  des uotas a uels d e ploitatio  ais elle est i pli u e i da s la 

atio  des a h s u au , i da s l e ploitatio  des essou es fo es-
ti es. Elle est pas o  plus pa tie p e a te da s la sig atu e du o t at 
liant la SRG à la Cellule Co usti le Lig eu . Elle fi ie d u e pa t i -
fi e des istou es de la pa t de l État ui, de su oît, o e au “ gal 
et au Nige , e doi e t se i  u à la alisatio  d a tio s e i o e e -
tales (pépinières, reboisement, pare feux, etc.).  

Au Sénégal, il apparaît une réelle distinction entre ceux qui produisent 
du ha o  de ois et eu  ui so t e s s e t ete i  la essou e… pou  
les autres. Ai si, le o t at  lo al est o pos , d u e pa t, d u e charte 
assez générale qui réglemente les espa es d usuf uit via l a s aux res-
sources (produits forestiers, espaces de conservation ou pâturage en forêt) 
et les interdictions11 et, d aut e pa t, d u  code précisant les modalités du 
commerce du charbon de bois. La charte est signée par les chefs de village, 
les deux présidents des communautés rurales concernées, les services 
forestiers et le sous-préfet. Un comité inter-villageois (CIVGD) est chargé 
de contrôler les pratiques et les actes des contrevenants stipulés dans la 
charte générale. En revanche, le code relatif au charbon de bois a été signé 
par les présidents des comités villageois, les présidents des deux commu-

aut s u ales et les pat o s ha o ie s, sous l gide des se i es fo es-
tiers.  

Il e iste do  au “ gal u e disti tio  e t e l usage domestique, pour 
le uel les auto isatio s so t i s ites da s la ha te, et l e ploitatio  à 

                                                                 

11 Le ode e p ise d ailleu s pas les zo es de te oi s où so t pe is les d f i-
chements agricoles, ce qui laisse supposer que tout défrichement est impossible et 
pose la question de la reconstitution biologique des terres agricoles. Tous les feux 
de brousse sont aussi interdits.  
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finalité commerciale, celle du charbon, pour laquelle une procédure  
complexe est mise en place, sous le contrôle des CVGD 12.  

Une clef de répartition des recettes de la vente prévoit que 25 % du 
prix du sac de charbon soit théoriquement prélevé sur la production des 
pat o s ha o ie s o t a tuels e a t de l e t ieu  au fi e des 
institutions locales (Conseil Rural, CVGD, CIVGD). Ce code particulier révèle 
à la fois des relations économiques plus précises entre les acteurs et des 
rapports de force plus stricts entre les producteurs villageois et les grands 
patrons charbonniers de Dakar qui veulent maintenir leur oligopole sur la 
filière. Mais en cas de non respect des règles fixées  dans le contrat, le 
code local ne précise ni les acteurs autorisés, ni les modalités de suivi des 
infractions, ni les procédures de recouvrement. Toutefois, les textes de loi 
de la décentralisation octroient aux Conseils Ruraux un droit explicite de 
contrôle sur la gestion des fonds et des comptes des comités villageois. En 
dupliquant ainsi les responsabilités et en ne les précisant pas, cette con-
t a tualisatio  fa o ise les o flits d auto it  su  la pa titio  des es-
sources issues de la production forestière. Des conflits que nous avons 
constatés entre les chefs de CVGD et les présidents de conseils ruraux au 
sujet des auto isatio s de oupe d li s pa  u e auto it  à l i su de 
l aut e CVGD–Conseil Rural, et réciproquement), relèvent directement de 
e plu alis e i stitutio el is e  pla e pa  le p ojet. Le uel a d ailleu s 

favorisé des malversations qui ont pu discréditer certains de ces comités 
villageois, ainsi que des agents forestiers (voir Blundo, dans ce même nu-
méro).  

Au Niger, les règles liées au fonctionnement du marché rural montrent 
une innovation majeure par rapport aux autres cas étudiés. En effet, la SLG 
perçoit à la source, directement sur le lieu du marché rural, la taxe de 
transport payée par les commerçants (qui remplace le permis de coupe 
payé aux services forestiers13). Ensuite, une partie du montant reste à la 

                                                                 

12 Les autorisations sont données par les comités villageois, puis transmises aux 
se i es fo estie s pou  u u  pe is d e ploite  soit ta li. 
13 Le permis de coupe reste valable pour les achats de bois par les commerçants sur 
d aut es zo es ue elles atta h es à des a h s u au . “u  es zo es dites 
incontrôlées, les communautés villageoises ne perçoivent ni revenus quand les 
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disposition de la SLG, avant que le reste ne soit rétrocédé. Mais les con-
trats sont, au Niger, très encadrés par des dispositifs législatifs et régle-
mentaires (ordonnance de 1992 et de nombreux arrêtés) et peu donnent 
lieu à une réelle négociation contractuelle sur le plan de gestion, les quo-
tas, les ta es et leu  pa titio . Le i eau d e ploitatio  est ai si d te i-
né par des quotas annuels olle tifs, fi s pa  les p ojets et l ad i ist atio  
forestière, en fonction de la nature du marché rural (« contrôlé » ou 
« orienté »)14. Les quotas ne sont pas négociables. Cependant, même si 
l a s au  fo ts d li it es et l e ploitatio  du ois ergie sont théori-
quement réservés aux bûcherons accrédités par la SLG, le pouvoir de né-
gociation face aux commerçants reste assez faible pour la fixation des prix, 
pour le versement des taxes. Le reçu de la taxe est un justificatif qui in-
dique le marché rural de provenance du bois commercialisé15. C est, e  
de i e i sta e, l ad i istration des forêts qui est chargée du contrôle 
du dispositif, sou e t d it da s les e u tes e  te es d a us de d oits, 
de répression, voire de prélèvements illicites dans les stocks de bois ou 
dans les caisses des marchés ruraux. Les sanctions qui sont imposées ont 
donc une dimension collective. 

Le tableau 3, ci-après, présente une synthèse des différents cas étudiés. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                        

commerçants exploitent le  bois des massifs riverains de leurs villages,  ni part du 
montant des permis de coupe.  
14 Les deux types so t  fo tio  de l tat de la essou e et de la dista e au e t e 
de consommation. Le « marché contrôlé », est asso ti d u  pla  de gestio  de la 
forêt prévoyant des parcelles et des quotas annuels de coupe fixés pour une durée 
de 4 à 8 ans. Le marché orienté», sans plan de gestion est limité à la collecte de 
quotas de bois mort. 
15Un marché noir de coupons de transport a pu ainsi être signalé sur quelques sites. 
Il se t à o e ialise  du ois d u  a h  u al a e  les oupo s d u  aut e 
marché rural à taxation inférieure.  
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 Sénégal (Sare 

Gardi) 

Mali (Bassin 

d’appro isio e ent 

de Bamako) 

Niger (Bassin 

d’appro isio e e
t de Niamey) 

 

Situation 

initiale et 

base du 

contrat : 

choix de 

l’o jet du 
contrat et 

des co-

contrac-

tants  

La loi forestière 
de 1998 impose 
un plan 
d a age e t 
pour les forêts 
communautaires ; 
 
Délimitation 
technique et 
écologique par 
projets ;  
 
Diagnostic pour 
organisation en 
CVGD. 
 

La loi forestière et les 
décrets définissent 
les conditions 
d e ploitatio  du 
transport et du com-
merce du bois (sur le 
modèle du Niger) ;  
 
Diagnostic général 
Schéma Directeur 
d App o isio e e t 
“DA°  à l helle du 

Bassi  d app o isio -
nement ;  
 
Pla  d a age e t 
et diagnostic villa-
geois déterminant le 
lieu d i pla tatio  du 
marché. 
 

Antériorité du pro-
jet : les dispositifs et 
la démarche de 
projet sont repris 
dans les lois et dé-
crets.  
 
Diagnostic général  
“DA  à l helle du 

bassin 
d app o isio e e
t des villes et délimi-
tation de massifs 
selon offre de bois et 
distance ; 
 
Identification des 
villages riverains et 
limites de la forêt  
dont la gestion est  
transférée.  
 

Prise en 

compte de 

la diversité 

des intérêts 

dans 

l’ la oratio
n des con-

trats 

Diagnostic parti-
cipatif et constitu-
tion des comités 
ad hoc simulta-
nément ;  
 
Contrat organisé 
autour du plan de 
gestion du char-
bon ; 
 
 
Restructuration 
sociale  dans le 
contrat : résident/ 
non résident ; 

Appli atio  d u e 
méthodologie forma-
lisée de création de 
marchés ruraux de 
bois énergie avec rôle 
des u eau  d tudes, 
comme au Niger ; 
 
 
Constitution du dos-
sie  d ag e t pa  le 
village  pour  consti-
tutio  d u e “‘G ; 
 
Limites floues de la 
SRG entre autorités 

Processus technique 
de création de mar-
ché rural ;   
 
Faible lien entre SLG 
et les assemblées 
villageoises 
d usage s de la zo e 
forestière ;  
 
 
Faible pouvoir de 
négociation des 
SLG : dispositif  
encadré par loi et 
décret ;  
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Tableau2 : Synthèse des cas étudiés 

Ainsi, que ce soit au Mali, au Sénégal ou au Niger, les administrations 
forestières trouvent, à travers les communautés villageoises, le relais dont 
elles ont besoin pour mettre en place les politiques publiques de 
l e i o e e t et, ota e t, pou  o ga ise  les a age e ts fo es-

producteur char-
bon de bois/ 
contractuel ;  
 
Divers niveaux de 
négocia-
tion (code/charte)
 : commerçants 
intégrés dans la 
négociation éco-
nomique du code.   
 

communales et villa-
geoises (Qui fait 
partie de la SRG ?).  

 
Limites de négocia-
tion face au pouvoir  
des commerçants ; 
 
Remobilisation des 
élites locales ?  
 

 Réparti-

tion des 

pouvoirs : 

obstacles 

au contrat 

et conflits 

Confusion des 
pouvoirs entre 
conseils ruraux 
élus  (loi de dé-
centralisation 
1996) et comi-
tés villageois 
nommés par les 
forestiers ; 
 
Confusions et 
conflits portent 
sur : la surveil-
lance ; la percep-
tion des taxes, la 
délivrance autori-
sation de coupe, 
les sanctions, les 
dénonciations. 
 

Droits  d e ploitatio  
prioritaires aux rési-
dents et non inclu-
sifs (accès limité  des 
massifs aux étrangers 
et transhumants) ; 
 
Revendications terri-
toriales des villageois 
et appli atio  d u e 
taxation illicite sur les 
étrangers ;   
 
Commune non impli-
quée dans le proces-
sus de gestion et 
dépourvue de do-
maine forestier (res-
ponsabilité de gestion 
pas encore  transfé-
rée comme prévu 
dans Loi décentralisa-
tion 2004. 

‘ gles d a s isa t 
à être des incitations 
aux communautés 
en termes de reve-
nus du bois et de 
pe eptio  d u e 
part des taxes ; 
 
Mais dépendent de 
la capacité des 
communautés  
locales comme des 
communes à faire 
respecter leurs 
droits. 
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tiers ou prélever les taxes et obtenir une information sur une activité 
l e ploitatio  du ois e gie  ui tait peu isi le aupa a a t. E  

échange, des incitations données aux communautés villageoises dépen-
dent fortement de la capacité de celles ci à se faire représenter, à négocier 
et à faire respecter les règles inscrites dans le contrat. De plus, les disposi-
tifs sont mis en place de façon ad hoc dans les différents pays pour contrô-
ler la décentralisation. Ils affaiblissent, de ce fait, le pouvoir censé être 
attribué aux collectivités locales.  

Discussion : les contrats un vecteur de changement ? 

“i l o  peut ote  u e e tai e i e si ilit  des ha ge e ts da s la 
gestion des forêts et dans les dialogues entre acteurs, même partiellement 
e gag s, o  peut s i te oge  e  p ati ue su  le transfert de légitimité et 
d auto it , à t a e s es o t ats. U e aut e i te ogatio , su  la uelle 
nous nous arrêterons ensuite concerne les pouvoirs que ces contrats pro-
duisent, en tant que lieu alternatifs de décision.  

Quelle légitimité des institutions à travers les contrats ?  

Deu  t pes de l giti it  so t à o sid e . D u e pa t, u e l giti it  
externe, entre les différentes institutions de la dévolution (CVGD, SLG, 
SRG), de la décentralisation administrative (collectivités locales) et de la 
déconcentration ; et d aut e pa t, u e l giti it  i te e, au sei  de la 
communauté locale concernée par le transfert. Cette analyse tente de 
rendre compte du potentiel de changement produit par la gouvernance 
non-hiérarchique (Hufty, 2007) dans les rapports sociaux et politiques.  

La légitimité entre institutions ou légitimité externe 

L la o atio  des o t ats de gestio  e d o pte des elatio s e t e les 
comités de gestion, les collectivités territoriales issues de la décentralisation et 
l État, à t a e s le se i e des Eau  et Fo ts. Nous avons vu que les comi-
tés de gestion (CVGD au Sénégal,  SRG au Mali, SLG au Niger) sont définis à 
une échelle micro locale, c'est-à-dire en deçà des collectivités territoriales 
élues. Dans plusieurs pa s, ils so t dot s d u  statut de t pe asso iatif ais 
les compétences qui leur sont octroyées sont plus larges que celles du 
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monde associatif en général et plus restreintes que celles des collectivités 
décentralisées. Ceci se traduit par des niveaux de décision imbriqués et des 
o flits d auto it . Les comités de gestion se présentent comme concur-
e ts fa e à d aut es i stitutio s lo ales ha g es de la gestio  des es-

sou es d auta t plus lo s ue plusieu s p ojets d ONG de gestio  des es-
sources forestières sont actifs au même endroit). De plus, dans tous les cas 
étudiés, la légitimité juridique des « comités » conçus spécifiquement pour 
l appli atio  du o t at pose p o l e, d s lo s ue leu s o p te es se 
superposent à celles des élus locaux. Si bien que non seulement la structu-
ration des villageois en comités vient dupliquer les lieux de décision sur la 
gestion des forêts, mais elle les chevauche et les déplace. Contrairement 
au  a gu e ts de Tho so   selo  les uels le pa tage d u  e 
espace de ressources (forêts ; pêcheries), entre différentes juridictions ou 
li ites ad i ist ati es, fa o ise ait l a tio  olle ti e, os e e ples o -
t e t ue l auto it  su  la essou e se pa tage diffi ile e t.  

Ce sont les services forestiers déconcentrés qui bénéficient de cette 
imprécision et de la confusion des autorités dans le partage des produits 
de la  vente, et la captation des taxes, des amendes et des confiscations. 
Ainsi au Sénégal, dans le massif forestier étudié composé à 55 % de bois 
d œu e, e flou est pas eut e16. Le code local, établi à une échelle mi-
cro-lo ale, e pe et pas au  deu  olle ti it s lo ales lues d ide tifie  la 
part qui leur revient, ni de les utiliser pour autre chose que des actions de 
gestion des ressources (c'est-à-dire pour des actions que les services fores-
tie s o t plus les o e s e  pe so el hu ai  et fi a ie  de alise . 
Toutefois ce système a montré ses limites dès lors que les conflits sont 
devenus trop fréquents et, les malversations aidant, les deux collectivités 
locales qui se partageaient la même forêt aménagée ont pu, à terme, ob-
tenir gain de cause dans leur volonté de scinder le comité intervillageois et 
de d te i  ha u  le leu , ai si u u  uota sp ifi ue de p odu tio  de 
charbon. 

La faiblesse de la l giti it  e te e est aussi illust e pa  l i p isio  
juridique des Comités villageois (CVGD, SLG, SRG). Elle ne leur permet pas 
d e gage  des e ou s e  as de o  espe t du o t at pa  u e aut e des 

                                                                 

16 Dans le code forestier au Sénégal, les recettes des amendes et confiscations sont affectées 
à 70% aux communautés rurales (CR) et à 30% aux services forestiers (dont 10% pour le 
dénonciateur et 20% pour le verbalisateur). 
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parties prenantes comme au Niger. Au Sénégal, malgré la délégation de 
gestion finalement signée par les Conseils Ruraux élus, le statut juridique 
des « comités villageois » est pas a . Et au Mali, les “‘G o t t  d -
boutées de la collecte et de la répartition des taxes. Ces institutions locales 
ont donc un rôle très faible quant aux décisions relatives à la gestion des 
ressources forestières qui relèvent encore des services forestiers (normes 
d e ploitatio  et uotas fi s, o t ôle et sa tio s . Les a e de e ts 
comme les recours contre les décisio s e so t pas sui is d effets, et les 
dispositifs contractuels ne sont modifiables ou aliénables que du seul fait 
de l État. Ces i stitutio s lo ales este t, de fait, li it es da s leu  pote -
tiel d e po e e t des populations et dans leur dimension politique, 
pourtant nécessaire à la responsabilisation des villageois. On peut penser 

u elles o t su tout u  ôle d app e tissage des p ati ues fo esti es17 et 
de structuration du monde rural dans des formes opérationnelles suscep-
tibles de mobiliser les villageois et de leur apprendre les enjeux que devrait 
représenter pour eux la gestion des ressources.  

Le rôle ambigu des comités de gestion dans la gouvernance locale 

(légitimité interne) 

L a iguït  des o it s de gestio  se pose à la fois e  te es de e-
présentation des usagers locaux et en termes de relations ou de normes 
so iales u ils ep oduise t.  

Dans les trois pays, en ce qui concerne le choix des membres des comités, 
o  est pas loi  de e es élus par consensus18, ce qui fait apparaître le 
a a t e o t adi toi e e t e l le tio , id ale e t à ulleti  se et, et le 

consensus, à main levée. Dans de nombreux cas, les chefs de village et leur 
famille proche constituent les bureaux de ces comités qui concentrent les 
pouvoirs de décision et de gestion micro locales et sont susceptibles de 
bénéficier des appuis matériels et en formation que procurent la dévolu-

                                                                 

17 Apprentissage à la carbonisation au Sénégal, aux plantations et au commerce du bois au 

Niger, au commerce mais aussi à la surveillance et au contrôle dans les trois pays. 

18Co e e e di u  pa  e e ple da s u  do u e t d aluatio  du p ojet P‘OGEDE au 
“ gal ‘appo t de l E aluatio  ‘apide O ga isatio elle E‘O  de l O g FODDE, , p 3. 
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tion. Mais da s d aut es as o  peut o se e  la a gi alisatio  de es 
autorités coutumières comme signalé par Bene (2009). De toutes les fa-
çons, le rôle de chacun dans les bureaux est rarement spécifié et parfois 
peu compris de ses membres eux-mêmes, sauf le titre et la fonction du 
p side t. Ces ôles e fo t d ailleu s pas toujou s l o jet d u  i estisse-
ment réel. Ainsi, au Sénégal, le choix des membres des CVGD a été laissé à 
l i itiati e des hefs de illage et a e t i  des appo ts so iau  e ista ts 
e  e fo ça t l auto it  outu i e ui este o sid e, ota e t pa  
les porteurs du projet de la Banque mondiale, comme légitime. A l helle 
inter-villageoise, les CIVGD ont, en revanche, une légitimité fragile en tant 
que structure fédérative. Au Niger, la SLG du marché rural est censée re-
présenter les villageois usagers des forêts. Comme au Sénégal, elle consti-
tue l i te fa e a ec les services forestiers et accrédite les bûcherons appar-
tenant à la communauté villageoise. Mais contrairement eu Sénégal, la 
faible communication et la méfiance sont symptomatiques des relations 
entre les assemblées villageoises et les SLG qui en sont pourtant issues 
(Noppen et al. 2004, Olivier de Sardan, 2010). Par ailleurs, certains usagers 
des forêts, membres de droits des SLG, y sont peu ou faiblement représen-
tés (femmes, éleveurs), ce qui peut apparaître comme un certaine dé-
légitimation de ces groupes sociaux. Les enjeux de réappropriation des 
ressources multiplient « les sources de revendication de la légitimité sur les 
ressources et les territoires » (Gautier et al. 2008 :.77). 

En ce qui concerne la participation des villageois, la gouvernance in-
terne, issue du fonctionnement de ces comités, tend à produire, renforcer 
ou reproduire des relations de dépendance et/ou de hiérarchie préexis-
tantes. Si dans le cas du Sénégal, tous les illageois so t e es d offi e 
du o it , le do u e t du pla  d a énagement précise que le comité 
regroupe les « volontaires » pour participer aux activités de développe-
ment du village. Mais il apparaît, pour les populations autochtones, un 
risque de laisser certains postes du CVGD à des populations allochtones 
mêmes si ces dernières sont très dynamiques dans les activités de déve-
loppe e t i.e. p odu tio  de ha o  de ois . D où des oppositio s 
entre les bureaux des CVGD ui ep se te t l auto it  illageoise  et 
certains groupes « dynamiques » du village (en dehors du bureau). Ces 
groupes sont susceptibles de produire soit une cohabitation, dans le meil-
leur des cas, soit une opposition, dans le pire.  
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Ainsi, ces institutions locales, es da s l espa e de la dévolution ne 
favorisent pas la coordination mais sont plus souvent source de conflits ou 
de démobilisation des populations villageoises, ce qui affecte notamment 
les a ti it s d e t etie  de la essou e o u e e t etie s de pa e-feux 
et de lutte contre les feux de brousse, pépinières, etc.) et fait obstacle à la 
juste répartition de revenus ruraux.  

Les contrats comme producteurs de pouvoir :  
le rôle de la participation et du capital social  

Les dispositifs contractuels étudiés dans le cas des forêts illustrent les 
enjeux qui se posent dans la gouvernance. Les arguments qui soutiennent 
l i t t du o t at fo t f e e à la pa ti ipatio  des populatio s illa-
geoises, sollicitée dans tous les projets de développement ou de gestion 
des ressources que nous avons observés. Cette participation renvoie, entre 
autres, à la lutte contre la pauvreté et à la volonté de prendre en considé-
ration les intérêts des acteurs qui vivent directement de ces ressources et 
dont les conditions de vie dépendent. Si la démarche est louable en  soi, 
elle reste bien souvent contrainte da s la diffi ult  à t ou e  l helle ad -

uate pou  sta ilise  u e a tio  olle ti e. Ai si, o  peut s i te oge  su  la 
capacité de ces contrats à être ou à devenir des lieux alternatifs aux poli-
tiques publiques imposées face aux règles du jeu des acteurs à la base.  

L o se atio  des dispositifs o t a tuels o t e o e t la diale -
tique entre les règles imposées par les réformes et la production de nou-
elles gles du jeu s i a e da s deu  di e tio s. Ces dispositifs joue t à 

la fois un rôle de relais des services forestiers et ils illustrent les tensions 
da s la politi ue de d e t alisatio . L helle de la d olutio  a t  hoi-
sie dans les réformes forestières sur les critères techniques, organisation-

els et ologi ues utiles à l a age e t d u e fo t ou d u  espa e de 
production (schéma directeur de la région de Niamey au Niger ou de Ba-
mako au Mali pour la production de charbon et de bois). La difficulté réside 
da s l a ti ulatio  des i t ts e t e u e plu alit  d a teu s et da s la 
forme de gou e a e u elle i pose. O  est sou e t loi  des p suppo-
sés th o i ues de l a tio  olle ti e e da t o pte d a a ge e ts e t e 
des protagonistes orientés vers un même objectif. Le paradoxe étant que 
ce sont ceux-là même qui produisent du pluralisme local entre diverses 
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auto it s de atu e diff e te ui i pose t la essit  d u  a it age pa  
le contrat.  

Nous avons pu aussi observer que les règles établies au travers les con-
t ats lo au  a e  l i e titude ju idi ue ui les a o pag e, e fo e t les 
politiques sectorielles qui entraient déjà en contradiction avec la politique 
de d e t alisatio . Les o e tio s lo ales à l helle illageoise pe et-
te t au pou oi  e t al de ai te i  so  o t ôle su  l espa e ou su  les 
ressources financières (taxes) qui reviennent de droit aux collectivités 
locales dans le cadre de la décentralisation. Cette tension est notamment 
visible au travers de la redistribution des ressources financières et des 
taxes issues des forêts. Seule une part réduite des fonds collectés par les 
st u tu es de gestio  lo ales  a i e jus u au  olle ti it s lo ales Noppe  
et al. 2004 ; Kassibo 2010). Cela conduit à une prise en charge accrue par 
les illages des se i es de ase ui ele aie t aupa a a t de l État sa s 
empêcher des prélèvements indus des services forestiers sur les fonds que 
ces structures quand celles ci ont pu en constituer (Noppen et al. 2004). 
Cette redistribution imparfaite des ressources constitue donc un facteur de 
risque qui peut obérer le fonctionnement des collectivités locales (com-
munes, ou communautés rurales) mises en place dans la décentralisation. 
Dans tous les cas, cette confrontation entre les règles imposées et les pra-
ti ues se fait alo s au d t i e t d u e l giti it  de la d isio  lo ale, e  
dépit du discours sur la participation.  

Une faible adéquation est observée entre organisation de comités ad 

hoc promue par les contrats, les échelles de décision politique et les pra-
tiques locales antérieures et contemporaines de la gestion des forêts. Bien 
sou e t, elle fa o ise des p o essus d i lusio  / e lusio  des populatio s 
sous la dénomination parfois très explicite de « résidents » et 
« d t a ge s ». Dès lors que les délimitations d u e fo t, d u e auto it  
lo ale, d u e p ati ue so iale se supe pose t, la uestio  de la ep se ta-
tion des populations dans les instances de décisions est complexe, mul-
tiple, confuse. Elle pose de façon aigue la question de la redevabilité. Ces 
dispositifs o t a tuels e so t pas o st uits pa  appo t à l espa e pu li  
de la ito e et . Il est do  pas ais  de e d e o pte de la ede a ili-
té des bénéficiaires des transferts de pouvoir dans ce contexte, dès lors 
que la multiplication des institutions locales tend à diluer les responsabili-
tés, à les affaiblir et, partant à favoriser les pratiques corruptives (Polanyi, 
1983 :169). Ainsi, les comités de gestion en charge de l appli atio  de es 
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conventions sont investis de fonctions nouvelles et, dans le cas du Sénégal, 
es fo tio s, o t jus u à su passe  elles des ep se ta ts lus d u  

conseil rural et remettent en question la démocratie représentative locale. 
Ailleurs, les structures locales engagées dans les dispositifs de la dévolution 
ne disposent pas plus de reconnaissance juridique, même sous les statuts 
de oop ati e au Mali ou d asso iatio  au Nige . Et si d au u s o t pu 
relever des pratiques politiciennes dans la gestion des ressources et du 
foncier par les élus locaux, et des pratiques de corruption dans les adminis-
t atio s fo esti es, Blu do, , il este ue l  échelle « communau-
taire » et illageoise e  est pas da a tage e e pte Thia  et ‘i ot, 
2003 ; Bardhan, 2002 ; Boutinot, 2005).  

Par ailleurs, La capacité de ces collectifs à produire du consensus serait, 
da s les app o hes d o o ie i stitutio elle, à e he he  da s le api-
tal social que les acteurs détiendraient ou seraient susceptibles de mobili-
ser. On peut, suivant Ishihara et Unai (2009), questionner la notion de 
capital social pour expliquer la capacité de ces collectifs à imposer des 
a a ge e ts e t e leu s e es et i te oge  l op atio alit  de e 
concept. Or cette notion de capital social, bien que recouvrant des accep-
tions différentes, est utilisée par les bailleurs de fonds, comme par certains 
des tenants du discours académique, pour expliquer la capacité de mobili-
sation et de participation des acteurs au sein des comités (Putnam 2007, 
Coleman 2002, Lin 1982). Or, que le capital social soit un attribut de la 
st u tu e so iale ui e ou e o fia e et o ligatio s  et fa ilite l a tio  
olle ti e Cole a , ou u il soit u e essou e à o ilise  à tit e i di i-

duel au sei  d u  seau Li , il s agit d u e h poth se i suffisa te et ui 
est pas ifi e pou  deu  aiso s. D u e pa t, pa e ue, o t ai e e t 

à e u a a e t les th o ies o-i stitutio elles, le apital so ial est 
pas simplement une accumulation de stratégies individuelles et de calculs 
pour créer ou mobiliser des liens sociaux (Ishihara et Unai, 2009) comme 
s il s agissait de seules elatio s o ti ge tes. D aut e pa t, pa e ue, si 
l o  se f e à la ote de Pie e Bou dieu , et u o  se pla e da s 
un registre critique, on constate que le capital social relève de la produc-
tio  et de l e t etie  de lie s so iau  plus o ple es, issus d u  ode  
partagé et incorporé, c'est-à-dire identifiable dans les pratiques corpo-
relles, les façons de parler, de se vêtir, de se tenir, bref dans un habitus 
corporel, par les membres de groupes qui se reconnaissent et dont les 



La figure du contrat dans la décentralisation de la gestion des ressources naturelles 

Anthropologie & développement n°37-38-39 / 2013  149 

fi es u ils peu e t e  eti e  so t d auta t plus g a ds ue es 
e es ale t d t e o us  puis ue d jà o us  Bou dieu, . 

Ce capital e t etie t plus des positio s hi a hi ues u il e  de oo -
dination.  

Conclusion  

La socio-a th opologie a al se i i les faits de d eloppe e t d u  poi t de 
vue critique, en regard des présupposés contenus dans les concepts repris 
aux approches institutionnelles par la Banque mondiale, – tels ceux de 
oûts de t a sa tio , d as t ie d i fo atio , de apital so ial –afin 

d appo te  u e l giti it  a ad i ue à ses  p og a es de o e gou-
vernance dans le champ du développement (Olivier de Sardan, 2013 : 288 ; 
Gautier et al., 2013).  

Les contrats de gestion des ressources naturelles apparaissent comme 
des mécanismes qui ont théoriquement un potentiel de « transparence » 
et « d effi ie e », selon des approches économiques qui rendent ainsi 
compte du rapport coût-efficacité de ces dispositifs sans remettre en ques-
tion les présupposés néo-libéraux qui les sous-tendent (Chomitz et Griffith, 
1997). Les politiques publiques de dévolution étudiées préconisent, dans 
leur procédure de transfert de la gestion des forêts étudiées, des instru-
ments  (aménagement forestier participatif, gestion communautaire de 
base, chartes et codes locaux de gestion) qui ont un double effet : ils en-
gendrent des formes polycentriques de la gouvernance qui contrarient, de 
ce fait et en même temps, la délégation de pouvoir aux collectivités territo-
iales. Ce pa ado e se do e à oi  da s ses effets o ets d s lo s u il 

s agit d a o de  les di e sio s politi ues de la figu e du o t at. Si les 
notions de pluralisme institutionnel, de redondance des formes institu-
tionnelles et de polycentrisme auxquelles on prête des vertus démocra-
tiques sont largement traitées dans la littérature du développement en lien 
avec les approches du « Natural Resource Management » et des Common 
Pool Resources (Mc Ginnis 1999, Ostrom 1986, Ostrom 2005), on en voit ici 
les limites. De plus, les notions de transparence, d empowerment ou de 
redevabilité qui président, en filigrane, derrière la définition de la bonne 
gou e a e,  pa aisse t pas adapt es. La dévolution ne peut pas être 
considérée uniquement comme un projet de gouvernance horizontale car 
l usage des o e tio s lo ales à l helle illageoise so t auta t de elais 
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des pou oi s pu li s pou  ai te i  le o t ôle de es de ie s su  l a s 
aux ressources (Ribot et al. 2006). En définitive, des institutions locales ad 

hoc ainsi multipliées à une échelle infra-citoyenne des collectivités locales 
élues, vident de leur dimension politique toute notion de représentation. 
L giti s pa  des a gu e ts e  te es d o o ie de oûts de t a sac-
tion, peu o ai a ts à l p eu e du te ai , les o t ats, ha tes et odes 
locaux sont à la fois produits par, et producteurs de relations asymé-
triques ; ils formalisent, en définitive, de nouveaux modes de gouvernance 
qui o t ie  d ho izo tal.  
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